
c Pour une durée de 5 ans c Provisoire

Établissement

 N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; N° COFRAC : ___________________________________________

Raison sociale : _________________________________________________________________________________________________________

Adresse  de l'établissement :_______________________________________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune :_________________________________________________________________________________

Responsable de l'établissement

Nom : ___________________________________________________ ; Prénom :  ___________________________________________________

 Fonction dans l'établissement :_____________________________________________________________________________________________

Téléphone  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ; |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
 Fixe mobile

Mél : _________________________________________________________________________________________________________________

Laboratoire

Adresse du laboratoire  :__________________________________________________________________________________________________

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ________________________________________________________________________________

Responsable du laboratoire

 Nom : ___________________________________________________ ; Prénom :_____________________________________________________

 Qualité : _______________________________________________________________________________________________________________
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N° 14135*02

IDENTIFICATION DU LABORATOIRE

DEMANDE DE RECONNAISSANCE POUR LA RECHERCHE DE BACTERIES APPARTENANT  AU 
GENRE VIBRIO (V. SPLENDIDUS ET V. AESTUARIANUS) ET DE L'HERPES VIRUS 

OSHV-1 (GENOTYPE DE REFERENCE ET GENOTYPE MVAR) 
CHEZ LES MOLLUSQUES MARINS 

LE RÈGLEMENT UE 175/2010 DE LA COMMISSION DU 2 MARS 2010 PORTANT APPLICATION DE LA DIRECTIVE 2006/88/CE DU CONSEIL 
ARTICLES R. 202-22 À  R. 202-32 DU CODE RURAL ET DE LA PÊCHE MARITIME

NOTE DE SERVICE DGAL/SDDPST/N2010-8144 DU 20 MAI 2010

A transmettre à l'adresse suivante : 
Direction générale de l'alimentation / Bureau des laboratoires, 251 rue de Vaugirard 75732 Paris cedex 15.



La loi n°78-17 du 6 janvier1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit 
un droit d’accès et de rectifications pour les données à caractère personnel vous concernant auprès de l’organisme qui traite votre demande. 
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CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION

RECEPISSE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE 

Date de réception : |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|  ; Signature  :

MENTIONS LEGALES 

SIGNATURE ET ENGAGEMENTS

Je soussigné(e) _________________________________________ , responsable de l’établissement,  

– certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire ;

– sollicite la reconnaissance du laboratoire désigné ci-dessus pour les essais relatifs à la recherche de bactéries appartenant au 
genre Vibrio (V. splendidus et V. aestuarianus) et de l’herpès virus OsHV-1 (génotype de référence et OsHV-1 µvar) chez les 
mollusques marins.

c  Je m'engage à  suivre la formation dispensée par le  LNR pour toutes les méthodes concernées et à participer aux essais 
interlaboratoires d'aptitude correspondants organisés par le LNR. (1)

c Je joins à cette demande les attestations de participation aux sessions de transfert de méthodes et de tests de recherche 
conjoints organisés par le laboratoire national de référence. (2)

Dès la délivrance de la reconnaissance, je m'engage à ce que le laboratoire et les équipes dont j’ai la responsabilité :
– respectent les critères fixés par les articles R. 202-22  à Art. R. 202-32  du code rural et ceux relatifs aux laboratoires d’analyse 
d’autocontrôles décrits dans l’arrêté en application duquel j’effectue la présente demande de reconnaissance;

– réalisent les analyses de recherche pour lesquelles la reconnaissance est demandée selon les méthodes reconnues par le 
ministre chargé de l’agriculture (direction générale de l’alimentation);

– entretiennent en permanence leur compétence pour le type d’analyse faisant l’objet de la reconnaissance, notamment par la 
participation aux processus d’évaluations techniques liés à cette reconnaissance ;

– effectuent une demande d’accréditation  pour tout domaine analytique pour lequel cette démarche aurait été rendue 
obligatoire ;

– informent, au moins 3 mois à l’avance, le ministre chargé de l’agriculture (Direction générale de l’alimentation) de toute 
décision d’arrêter ou de suspendre la réalisation des analyses d'auto contrôles  faisant l’objet de la présente reconnaissance.

Je suis informé(e) que mon établissement pourra être retiré de la liste des laboratoires reconnus en cas de manquement à l'une 
de ces conditions.

 Fait le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|                                        Signature :

(1) : Si le laboratoire n'a pas participé aux sessions de transfert de méthodes et de tests de recharche, cocher la mention (1). 
(2) : Si le laboratoire a déjà participé aux sessions de transfert de méthodes et de tests de recharche, cocher la mention (2). 


